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Communiqué du snapo

Le Conseil National du snapo élargi aux présidents de bureaux de wilaya, s’est réuni ce jour mercredi 9 juillet 2008. La réunion du Conseil National est statutaire mais elle est aussi dictée par une situation actuelle très tendue. Cette situation se caractérise par des conditions d’exercice de la profession pharmaceutique déliquescentes, insoutenables et indignes de l’exercice noble de notre profession.

Ainsi l’ordre du jour comprend

1) Les marges bénéficiaires

Les pharmaciens exercent sur la base du décret de 1998 qui pour parler en terme pharmaceutique, est périmé. Le nouveau décret dont nous n’avons aucune information officielle, se caractérise par un retour  en arrière puisque entre autre la marge minimale qui était de 20 % est descendue à 17% pour ce que nous savons.

Avant même sa parution, les pharmaciens n’admettront pas qu’on les méprise au point de ne prendre aucune de leur proposition en compte

Les pharmaciens d’officine considèrent que l’Etat a le devoir de protéger et valoriser une profession honorable qui est fière d’avoir  largement contribué à des projets nationaux comme :

· la diminution de la facture du médicament

· la promotion du générique

· la réussite du tarif de référence

Le Ministère de la Santé,  le Ministère du Travail et à leur tête monsieur le Chef du Gouvernement, reconnaissent la contribution active et efficiente des pharmaciens d’officine.

Est-ce une manière de reconnaître notre rôle ?

2) La révision de la loi sanitaire 85/05

Nous demandons l’amendement total et non partiel de cette loi. Limiter l’amendement à l’Agence du médicament, c’est laisser la porte ouverte aux décisions prises par arrêtés ou circulaires pour des problèmes non pris en charge par la loi 85/05. Il est temps d’adopter une politique nationale de médicament et d’affirmer l’exercice personnel de la pharmacie, fermant ainsi la porte aux velléités de création des chaînes de pharmacies 

3) L’abrogation de la loi de décembre 2004 portant sur les psychotropes, qui est une véritable épée de Damoclès suspendue au dessus de la tête du pharmacien pour qui les articles 16 et 17 sont une porte ouverte vers les geôles. Cette loi autorise de nouveaux intervenants dans l’exercice de la pharmacie. Après la santé, le commerce et le travail (police pour le contrôle des ordonnanciers et gendarmerie dans les zones intérieures)

4) L’établissement d’un statut du pharmacien qui définit enfin les droits et devoirs des officinaux.

Le Conseil National de ce jour (9 juillet 2008) élargi aux bureaux de wilaya, a limité les débats à ces quatre points, ce qui ne veut pas dire que ce sont les seuls problèmes auxquels est exposée notre profession.
Le Conseil National élargi aux bureaux de wilaya a décidé que la session de cette réunion reste ouverte en attendant que le Bureau National fasse parvenir officiellement nos revendications aux autorités compétentes.
Le SNAPO est confiant en l’avenir des revendications qui seront présentées. 

Le SNAPO se refuse d’envisager des actions qui risquent de perturber la sécurité sanitaire de nos malades. 
Le SNAPO est sûr que ses revendications seront prises en considération car basées sur la justice sociale et la protection de l’exercice pharmaceutique.
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